
 

Avis aux étudiants du semestre S10 

 

Nous vous rappelons que le dépôt du dossier de soutenance doit 

impérativement être effectué du 01 au 05 juin 2026. Le dossier doit inclure les 

documents suivants : 

• La page de garde signée par l'encadrant principal. 

• La fiche d’autorisation de dépôt pour soutenance du PFE. 

• Le formulaire d’inscription au PFE. 

• Le rapport de similarité signé par l'encadrant principal avec un taux de 

similarité inférieur ou égal à 25 % (après exclusion des citations, des 

références, du résumé et de 7 mots successifs). 

• La copie de l'attestation de stage signée par l'entreprise d'accueil ou 

un document justifiant la prolongation du stage. 

• La convention de stage signée par l’entreprise d'accueil. 

 

Important : La soutenance du PFE devant le jury est conditionnée par le dépôt 

du dossier complet. 


